
12 juin 2009 - Politique immobilière de 
l'État 

Éric Woerth, ministre du Budget, des comptes publics et de la Fonction 
publique, est chargé de la gestion de l’ensemble de l’immobilier de l’État, 
qui ne se limite pas aux cessions. A ce titre, il a tiré un bilan de plusieurs 
grands axes de sa politique immobilière, lors du colloque « Immobilier de 
l’État : maintenir le cap », tenu ce jeudi 11 juin 2009 à l’Assemblée 
nationale, à l’invitation de Georges Tron, député de l’Essonne et président 
du conseil de l’immobilier de l’État. 
Éric Woerth a notamment annoncé que le dispositif de recensement 
accéléré du patrimoine utilisé par les opérateurs de l’État, qu’il avait lancé 
à l’Assemblée nationale le 6 novembre 2008, a permis de mettre fin à 
l’opacité existant depuis des décennies. À ce jour, 625 des 655 opérateurs 
de l’État ont transmis ces informations à l’État, qui concernent un 
patrimoine très important de 4 millions de mètres carrés de bureaux et de 
11 millions d’hectares de terrain. Il devra désormais être mieux évalué et 
géré, avec les mêmes principes que pour l’État : les biens inutiles au 
service public doivent être vendus ; les surfaces doivent être ajustées à 
hauteur de 12 m² par agent. Seuls 4 % des opérateurs n’ont donc pas 
répondu à ce stade. Ils pourront se voir appliquer des sanctions sur leurs 
subventions ou la rémunération variable de leur dirigeant. 
Éric Woerth a également présenté les résultats de réductions des surfaces 
de bureaux occupées par l’État en 2008. Par souci de transparence et en 
conformité avec les instructions du Premier ministre, cette évolution est 
désormais publiée, ministère par ministère, dans le tableau ci-joint. Alors 
que les surfaces avaient commencé à baisser pour la première fois en 
2007 (de 59 880 m²), ce mouvement s’amplifie en 2008, avec une 
réduction de 77 530 m². Essentiellement réalisées à Paris pour l’instant, 
les réductions de surfaces devront désormais être conduites dans tous les 
départements, en particulier à l’occasion de la restructuration de 
l’organisation territoriale de l’État, mais aussi de toutes les autres 
réformes issues de la révision générale des politiques publiques, comme la 
carte militaire ou la carte judiciaire. Ce résultat 2008 a notamment été 
atteint grâce à la constitution du guichet fiscal unique, qui se poursuit 
avec la constitution de la direction générale des finances publiques. 
Éric Woerth a conclu que « Nous devons maintenant poursuivre nos 
efforts, car le patrimoine de l’État doit évoluer encore plus rapidement, au 
rythme de ses besoins. Cette performance repose sur le professionnalisme 
que nous devons continuer à acquérir en travaillant avec toute la 
profession immobilière ». 
 
 
 
 
 
  



MINISTÈRE 
ACCROISSEMENT 
DES SURFACES 

DIMINUTION 
DES 

SURFACES 
DIFFÉRENCE 

Agriculture et pêche 1 156 m² 2 721 m² -1 565 m² 
Budget et Economie 40 785 m² 99 434 m² -58 649 m² 
Culture et communication 3 412 m² 9 909 m² -6 497 m² 
Défense 19 251 m² 17 704 m² + 1 547 m² 
Ecologie, énergie, développement durable et 
aménagement du territoire 

34 904 m² 34 283 m² + 621 m² 

Education nationale, enseignement supérieur et 
recherche 

12 927 m² 28 754 m² -15 827 m² 

Intérieur, outre-mer et collectivités territoriales 17 138 m² 17 415 m² -277 m² 
Justice 14 848 m² 10 338 m² + 4 510 m² 
Santé, jeunesse et sports 8 924 m² 11 346 m² -2 422 m² 
Services du Premier Ministre 169 m² 731 m² -562 m² 
Travail, relations sociales et solidarité 2 292 m² 2 390 m² -98 m² 
Organismes administratifs indépendants 1 799 m² 110 m² + 1 689 m² 
Totaux :  157 605 m² 235 135 m² -77 530 m² 
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